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ARTICLE 2

Compléter cet article par les mots :

«, ainsi qu’une analyse des conditions, de la faisabilité et des conséquences d’une intégration dans 
le droit commun d’un cas de déblocage anticipé de l’épargne salariale, dans la limite de 10 000 €, à 
l’occasion de la naissance ou de l’adoption de chaque enfant. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement enrichit le rapport demandé au Gouvernement en prévoyant qu’il analyse 
spécifiquement l’opportunité d’inscrire dans le droit commun un cas de déblocage anticipé de 
l’épargne salariale, plafonné à 10 000 €, lors de la naissance ou de l’adoption de chaque enfant. 

Cela permettrait d'envisager la mise en place d'un dispositif qui apporterait un soutien ponctuel mais 
ciblé aux ménages, dans un contexte de baisse préoccupante de la natalité, en leur permettant de 
faire face aux dépenses particulièrement élevées qui accompagnent l’arrivée d’un enfant.


